
- Applicable au 02 Septembre 2024  - 

Mise à jour : le 21/10/2024 

Signature des parents : 
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Article 14 

Article 15 

Assurance                                                   

L’association Alfa3a souscrit une as-

surance responsabilité civile et indivi-

duelle auprès des assurances MMA. 

Chaque famille utilisatrice doit impéra-

tivement avoir réglé les frais de dos-

sier « Graines de Malice » pour béné-

ficier de cette couverture et accéder 

au service de garde.                               

Cette assurance ne couvre que les 

accidents survenus dans l’enceinte de 

l’Accueil de Loisirs, ou au cours des 

éventuels trajets dès la prise en 

charge des enfants par les animateurs, 

hors présence des parents ou de leurs 

représentants. 

Objet et Argent                                           

En cas de dégradations (non respect 

des équipements ou vol), une partici-

pation ou le remboursement pourra 

être demandé à la famille. 

L’association Alfa3a  n’est pas respon-

sable des objets et/ou de l’argent  

apportés par les enfants. Aucune   

indemnité n’est prévue en cas de vol, 

perte ou dégradation.  

Fait à Lent, le 11/06/2024                            

L’équipe de direction  

Article 12                                                          
 

Accueil de l’enfant porteur de               

handicap                                                                                                                     
 

Afin de respecter la Loi n° 2005-102 

du 11 février 2005 pour l'égalité des 

droits et des chances, la participa-

tion et la citoyenneté des personnes 

handicapées et en adéquation avec 

les valeurs d’Alfa3a, « Accueillir,  

Associer, Accompagner », un            

protocole sera défini avec les    

familles, pour l’accueil de leur enfant 

porteur de handicap. 
 

Une rencontre préalable avec l’enfant 

et ses parents sera organisée avant 

son accueil effectif dans la structure 

afin de cerner ses besoins, son ni-

veau d’autonomie et les mesures 

d’accompagnement nécessaires.  
 

Les animateurs seront informés du 

protocole défini. 

Les animations seront proposées de 

telle sorte (selon le moment, le 

rythme, le nombre d’enfants…) qu’ils 

puissent partager les mêmes loisirs 

que les autres enfants. 

L’équipe d’animation sera renforcée 

le cas échéant avec l’accord           

préalable de la commune. 

Circulation 

Article 13 

Afin d’assurer la sécurité des           

enfants, la circulation en voiture 

est interdite Rue des écoles.           

Parkings accessibles : sur la place 

de la mairie ou sur le parking vers 

le skatepark.  



Article 2 

Article 1  
Le présent règlement définit les   

conditions d’admission et les       

modalités de fonctionnement de   

l’accueil de loisirs de Lent. Il a été 

établi pour accueillir au mieux votre 

enfant. 

L’Accueil de Loisirs est une structure 

éducative habilitée par le Service  

départemental à la jeunesse, à    

l’engagement et aux sports (SDJES), 

soumise à une législation et à une 

réglementation spécifique. 

Il est avant tout un lieu d’accueil, 

d’éveil et de socialisation pour les 

enfants âgés de 3 à 12 ans, en   

dehors du temps scolaire.                             

Des séjours et des stages sont   

également organisés durant certaines 

périodes de vacances. 

Les familles utilisant les services de 

l’accueil de Loisirs « Graines de   

Malice » acceptent sans aucune  

condition le présent règlement et     

s’engagent à le respecter. 

Fermeture de l’accueil de loisirs :           

du 25 Décembre 2024 au 01 Janvier 

2025 et du 04 au 17 août 2025.  

Inscriptions    Mercredi et « Petites  

Vacances » : En journée complète, 

demi-journée, avec ou sans le repas. 

Matin sans repas:  arrivée jusqu’à 

9h30 et départ entre 11h45 et 

12h00 (jusqu’à 12h15 le mercredi). 

Matin avec repas : arrivée jusqu’à 

9h30 et départ entre 13h00 et 

13h30. 

Après-midi sans repas : arrivée entre 

13h00 et 13h30 et départ de 17h00 

à 18h30. 

Après-midi avec repas : arrivée entre 

11h45 et 12h00 et départ entre 

17h00 et 18h30. 

  Inscriptions Eté : uniquement en 

journée complète.  

Arrivée entre 7h30 et 9h30 et départ 

entre 17h00 et 18h30. 

Article 9 

Article 10 

Service CDAP 

Les familles autorisent les          

responsables de la structure à       

consulter le site CDAP pour appliquer 

la  tarification modulée demandée par 

la  CAF. Si le quotient familial n’est 

pas accessible sur le site, la famille 

devra faire les démarches auprès de 

la CAF. 

Les quotients familiaux sont consultés 

au mois de janvier. Tout changement 

de situation (naissance, mariage,        

divorce,…) susceptible de modifier le 

quotient devra être signalé à la    

directrice. 

MSA                                          

Les familles allocataires MSA devront 

fournir une attestation de quotient  

familial à jour.  

Toute famille ne souhaitant pas             

donner ces informations se verra         

appliquer le tarif de la tranche la plus 

haute. 

La facturation et les règlements 

▪ Une facture est remise à la famille 

en début de mois, succédant la        

venue de l’enfant.                           

Elle est à payer dès réception.                                    

Au 15 de chaque mois, si la facture 

n’a pas été réglée, la famille recevra 

(par mail ou par courrier) une     

relance lui signifiant ce retard ; elle 

aura alors 72h pour régler.                  

Passé ce délai, le service sera    

refusé à la famille sur l’ensemble de  

Article 11 

nos structures (Accueil de Loisirs 

et Périscolaire) jusqu’au règlement 

de la facture. 

Au 30 de chaque mois, si le      

règlement n’est toujours pas     

effectué, votre dossier sera       

transmis au Service Juridique de 

l’association Alfa3a. 

Les règlements peuvent être     

effectués en espèce, chèques ou 

virements bancaires, chèques ANCV 

ou CESU, paiement en ligne ou   

prélèvements bancaire mensuel. 

Nous acceptons toutes les aides 

des comités d’entreprise,        

communales, DIPAS, les bons va-

cances CAF et de la MSA et les 

chèques vacances ANCV. Attention, 

les CESUS sont acceptés         

uniquement en périscolaire. 

Vous avez la possibilité de régler 

en plusieurs fois (3 fois maximum) 

en transmettant plusieurs chèques 

avec des dates d’encaissement  

différés. 

Petit-déjeuner - Goûters 

Les enfants qui le souhaitent         

peuvent prendre leur petit-déjeuner 

sur place jusqu’à 8h ces encas 

étant exclusivement fournis par les 

familles. Les goûters de l’après-midi 

sont quant à eux fournis par la              

structure. Fournir obligatoirement 

une bouteille d’eau ou une gourde.  

Le fonctionnement 

L’accueil de Loisirs se situe à  

proximité de l’école maternelle, au 

87 rue des écoles 01240 LENT.  

 

Le centre accueille les enfants de 

7h15 à 18h30 les mercredis en  

période scolaire et de 7h30 à 

18h30 durant les vacances. 
 

L’équipe de direction peut refuser 

l’accueil d’un enfant au sein de la 

structure dans les cas suivants :                                                                     

- attitudes perturbatrices ou     

dangereuses de la part de l’enfant  

- attitudes perturbatrices , dange-

reuses ou irrespectueuses envers les 

autres  enfants ou l’équipe              

  Radiation 



Article 3 - Tarifs 

Article 7 
Les inscriptions 

Les inscriptions sont prises en compte 

uniquement quand le dossier adminis-

tratif de l’enfant est complet. 

L’accueil de loisirs est soumis à des 

normes d’encadrement imposées par la 

SDJES ; il est donc conseillé d’inscrire 

votre enfant le plus tôt possible pour 

être sûr d’avoir de la place.                           

Inscriptions possible : par téléphone, 

par mail, sur le portail famille ou direc-

tement dans les locaux du centre, pen-

dant les heures           d’ouverture. 

Les familles habitant sur les communes 

de Lent, Servas,     Dompierre-sur-

Veyle et St-André-sur-Vieux-Jonc seront 

prioritaires pour les inscriptions. 

 Modalités d’inscription  

Mercredi : à l’année, à la période ou 

jusqu’au lundi de la même semaine. Les 

enfants devront être présents au moins 

deux mercredis dans le mois pour    

justifier une inscription à l’année 

Petites vacances : date butoir spécifiée 

sur le programme. 

Vacances d’été : inscriptions         

uniquement via les fiches de              

réservations. 

Les inscriptions peuvent être modifiées 

au plus tard :                        

- pour les mercredis : le lundi de la 

même semaine                        

- pour les petites vacances : le  jeudi 

de la semaine précédente                 

- pour les vacances d’été : aucune  

annulation possible  

Article 8 

En cas d’absence, la famille devra 

prévenir (par mail ou par téléphone) 

au plus tard à 8h30 le jour même.                      

Seules les absences pour maladie 

ne seront pas facturées (sur        

présentation d’un justificatif médical 

avant la fin du mois en cours). 

En cas de non-respect des règles ci

-dessus, la ou les journées seront 

facturées (8h30 par jour) ainsi que 

le coût des repas. 

Prise en charge– Arrivée et Départ 

des enfants 

La responsabilité de la structure 

prend effet au moment de la prise 

en charge des enfants. 

Elle prend fin lorsque l’enfant est 

récupéré au centre. 

Il est obligatoire d’accompagner les 

enfants jusqu’à l’intérieur des locaux 

afin de vous assurer de la présence 

de l’équipe d’encadrement. 

La personne accompagnatrice doit 

faire constater l’arrivée ou le départ 

de l’enfant par le personnel. 

Les enfants ne pourront être     

récupérés que par les parents ou 

personnes désignés dans le dossier 

d’admission. Le personnel encadrant 

se réserve le droit de demander 

une pièce d’identité. 

Les familles s’engagent à respecter 

les horaires d’ouverture et de ferme-

ture. Pour tout dépassement répétitif 

de l’heure de fermeture, un supplé-

ment d’un montant de 5 euros sera 

facturé à partir du 2ème retard, puis 

de 10 euros à partir du 3ème. Avant 

7h15 et après 18h30, les enfants ne 

sont pas sous la responsabilité du 

personnel d’encadrement. 

 Quotients Familiaux et    
Tranches de tarifs 

Tarifs mercredis 
Lent . Dompierre               
St-André . Servas  

Tarifs vacances 
Lent . Dompierre               
St-André . Servas  

Tarifs mercredis 
et vacances              
Communes            
extérieures  

Quotient              
Familial Tranches 

Tarifs à l’heure             

CAF - MSA   

Tarifs à l’heure 

Non CAF   

Tarifs à l’heure             

CAF - MSA   

Tarifs à l’heure 

Non CAF   

Tarifs à l’heure             

CAF - MSA   

QF1   de 0 à 720 2.06 € 2.65 € 1.92 € 2.54 € 2.16 € 

QF2   de 721 à 911 2.16 € 2.75 € 2.02 € 2.64 € 2.26 € 

QF3   de 912 à 1300 2.36 € 2.95 € 2.22 € 284 € 2.46 € 

QF4   1301 et plus 2.46 € 3.05 € 2.32 € 2.94 € 2.56 € 

Repas 
5.20€ dont 0.65€ pris en charge par les communes partenaires:                                 

Reste à votre charge: 4,55 € 

Suppléments 
Des suppléments pourront être facturés en fonction des activités      

proposées (entre 3 et 10 euros) 

Les tarifs sont calculés en fonction 

du quotient familial et du lieu      

d’habitation. Les habitants des com-

munes de Dompierre-sur-Veyle, Lent, 

Saint-André-sur-Vieux-Jonc et Servas 

bénéficient d’un tarif préférentiel. 

Une tarification modulée et à l’heure 

est appliquée, selon l’obligation de  

Tarifs de l’Accueil de loisirs 

Frais de dossier                                                                              

Par année scolaire, couvrant tous les secteurs 

« Graines de Malice » :                                               

- pour 1 enfant : 10 €                                              

- pour 2 enfants : 15€                                                                   

- pour 3 enfants : 18€                                                                    

- pour 4 enfants et plus : 20€ 

En cas d’abus manifeste des     

dépassements (en fréquence et en 

amplitude), les parents concernés 

seront convoqués pour tenter de 

trouver un terrain d’entente et 

mettre fin à cette situation.        

Si aucun accord ne peut être trou-

vé, les familles pourront se voir re-

fuser le service. 

- pour les ateliers Parcours          

Découverte : avant la date butoir 

spécifiée sur les programmes 

la CNAF. Notre service est financé 

par la CAF et la MSA à hauteur de 

0.54€ de l’heure et par enfant. 

Cette participation sera facturée en 

sus pour les autres régimes. La 

structure bénéficie du label 

« Loisirs Equitable » et œuvre 

contre la pauvreté des familles. 

Aides Loisirs Equitable  (déduites des factures) 

Tranches de QF Montant par jour 

De 0 à 450 8.00€  

De 451 à 660 6.50€  

De 661 à 765  5.00 €  



Article 4 
Le personnel d’encadrement 

Les enfants sont encadrés par une 

équipe d’animateurs responsables, 

travaillant ensemble pour assurer un 

accueil de qualité, dans le respect 

du projet pédagogique du centre. 

Tous les membres du personnel 

d’encadrement possèdent au moins 

un diplôme dans l’animation. 

L’équipe est composée d’une direc-

trice et de 4 à 11 animateurs selon 

les périodes. Cet encadrement peut 

être renforcé en fonction de la fré-

quentation et suivant la règlementa-

tion en vigueur. 

Article 5 

Article 6 
Le dossier d’admission 

Les pièces à fournir : 

-  Une  fiche de renseignements par 

enfant a compléter (reporter toutes 

les informations demandées sur 

votre foyer). Il est également     

important d’y noter toutes les    

informations médicales concernant 

votre enfant (allergies, maladies,  

remarques,…) : la responsabilité de 

la structure ne pourra être engagée 

si ces informations ne sont pas 

mentionnées. N’oubliez pas de signer 

et dater cette fiche de           

renseignement ainsi que les diverses 

autorisations au verso. 
 

- Les photocopies du carnet de   

santé (vaccinations, maladies infan-

tiles et hospitalisations) 

Si un changement a lieu durant l’an-

née scolaire, les familles devront 

mettre à jour ces documents auprès 

de la directrice. 

Le « Portail Famille »  

Le « Portail Famille » qui permet aux 

familles de :                                                      

- gérer les inscriptions en ligne (tout 

changement sera validé ou refusé par 

retour de mail)                                

- modifier si besoin vos informations 

personnelles (adresse, numéro de télé-

phone, adresse mail,)                                                                                                  

- régler vos factures en ligne. 

Tarifs des « Parcours Découverte » 

Tarifs Stages et Séjours 

Protection des données personnelles                          

Vos données personnelles sont    

collectées, traitées et transmises dans 

le cadre strict de l’exécution et du 

suivi de la prestation d’accueil de 

votre enfant dans les limites de la 

mission confiée par les collectivités 

« Graines de Malice » à l’association 

Alfa3a (par DSP ou marché public). 

La dernière année de réservation   

effectuée pour l’accueil de votre   

enfant sera le point de départ du 

délai de conservation des données 

personnelles, fixé à 10 ans. 

En application du Règlement général 

sur la protection des données (RGPD) 

du 27/04/2016, vous pouvez exercer 

vos droits (opposition, accès, rectifi-

cation, effacement, limitation,      

portabilité, dans la mesure où cela 

est   justifié et ne contrevient pas à   

l’exécution et au suivi de la       

prestation d’accueil de votre enfant) 

en vous adressant à dpo@alfa3a.org 

Fabienne GEMINARD, responsable  

service juridique d’Alfa3a.  

En cas de violation de la         

règlementation applicable en matière 

de protection des données        

personnelles, vous disposez d’un droit 

de recours auprès de l’autorité    

nationale de contrôle (CNIL).  

Se référer à la grille des tarifs sur les 

brochures « Parcours Décou-

verte » (2h de centre de loisirs + 2€ 

de supplément par séance).  

Les tarifs sont définis en fonction du 

quotient familial et varient selon le 

lieu d’habitation (prise en charge de 

certaines mairies : de 2 à 4€ par 

séance et par enfant).  

Les tarifs des stages et des séjours 

sont transmis avec les programmes 

détaillés des vacances. Ils sont définis 

en fonction des activités proposées et 

des lieux d’hébergement. Ils sont      

calculés en fonction du quotient   

familial et une tarification modulée 

est appliquée, selon l’obligation de la 

CNAF. 

Des stagiaires sont également     

accueillis durant l’année scolaire. 

Les conditions d’admission 
 

- Age de l’enfant : entre 3 et 16 ans 

(à partir de 2 ans et demi le    

mercredi) 

- Avoir réglé les frais de dossier 

d’inscriptions 

- Compléter le dossier d’admission  

pour valider l’inscription de l’enfant 

- En cas de maladies contagieuses 

et/ou de fièvre, votre enfant ne sera 

pas accepté à l’Accueil de Loisirs  

- Le personnel est autorisé à     

administrer des médicaments aux 

enfants uniquement avec un courrier 

écrit des parents accompagnés d’une 

ordonnance et/ou d’un PAI. 

- En cas de maladie ou d’accident 

survenant sur le lieu d’accueil, la 

directrice préviendra les parents et/

ou fera appel aux autorités       

médicales compétentes. 

- Il est conseillé de marquer le nom 

de votre enfant sur ses vêtements et 

de fournir une tenue vestimentaire 

de rechange pour les enfants de   

mailto:dpo@alfa3a.org

